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C.:'l.P. XLIV,

Acte pOUl' u.me11Jer l'acte 32e \ïctori~l., chapitre 72,
~i.>n~\:rn(1.11 t l' ~lgrancii~8emell t ci il {';imetière dé N otre-
Dame de:3 l..;eiges, aillsi que l'ûcte i.I.:>e '~icto~'i(l.: cha-
pitre ~2, illtiLul~: .; Acte }JuGr :Ili.lender l'acte ;j2~

\Tictoria, ch~pitre ï:!., COllCerl1l\llt le Cimetière de
Notre-;)~me oeH l'lieige...;," ~'r. pour Il.tttres tin$ généra-
]emen t,

[Sanctionné le 23 décembre 18ï1,]

A TTENDU que par Uli acte passé dans la trente~ Préambule,
deuxième année du rè~ne de Sa M a,jesté et désigné

comme étantle chapitre soixaute-et-douze des statuts passés
par la législature de cette pro Tince, pendant la dite année, il
a été accordé certailis pou\oirs à la fabrique de la paroisse
Catholique Romaine de Notre-Dame de Montréal, pour
l'agrandi~sement par voie d'expropriation du cimetière
possédé par la dite fabrique et connu sous le nom de
" Cimetière de Notre-Dame des Neiges; " et que par un

autre acte passé dans la trente-troisième année du règne de
Sa Majesté, étant le chapitre cinquante-deux des sta'.:uts de
la législature de cette province, passés pendant la dite
année, certaines dispositions du premier acte sus-mentionné
ont été amendée~ ; et attendu qu'il est maintenant con-
venable d'amender de nOU1reau les dispositions des dits
deux actes sus-mentionnés de manière à en rendre les
dispositions plus efficaces et à en assurer d'avantage l'exé-
cution; en collséquence, Sa Majesté, par et de.l'a,"is et du
consentement de la Législature de Québec, décrète ce qui
suit:

i. Les deux sections ci-après sont intercalées après laseotions addi-
section septième du dit acte trente-deuxième Victoria. tionnelles
h ' t ' t t .après sec. 1 de

C apl re SOlxan e-e -douze: 32 V. c. 12.
.A. .compter de la signification de la dite requête, soit à AP:ès signifi-

]a partie, soit au greffe, dans le cas d'absQl1ce, tel que ci- cat1oênt de tla
l . b d, .requ e e

après pourvu, et de 'enregIstrement au ureau enregls-l'enregiatre-
trement de la di\;sion de Montréal, d'un avis contenantml ent d'~néa~..l 1 . d l d .t A t . d , t e propn taIre
en substance es al égabons e ale requete e ln lquan ne vendra pa~.
le terrain à être exproprié, le propriétaire, possesseur, dé-
tenteur, ou partie intéressée dans le dit terrain, ne pourra
le y-endre ou aliéner valablement, et toute vente ou alié-
nation par lui consentie sera nulle de plein droit à l'égard :
de la dite fabrique, qui pouTra passer outre àses proc~dés :i
comme si telle vente ou aliénation n'avait pas eu lieu; J
pourvu que ]es procéd{Os de la dite fabrique soient
ensuite commencés dans les trois mois à compter du dit
avis, et continuer ensuite avec diligence,
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Procédés dans "7b. Dans le cas où le propriétaire du terraill dont la. i
le C&8 d'ab- l" b ., 1 l , .o t. l , d o 1
Bence da pro- J.a rlque ~ura. res.o. u acq~lsl lon pour agra1.1 1sseme~t :

priétaire. de son dIt cimehere de Notre-Dame des N elrres, seraIt:
absent de la pro,-ince, telle absellce pourra êtreOconstatée !
par le rapport fait par ml huissier en la manière ordillaire
pour les assignations; et S'..lr dépôt de 1::1. requête de la.
dite fabrique, 3,,-ec tel rapport d'huissier, fait au greffe de
la cour supérieure du di.:;trict de :.lontréal, la dite partie
absente scrê:t notifiée des procédés ainsi pris contre elle par
ml a is snccillct, rédig'é el1 la forn"le ordin:.tire pour l'assi-
güatio~l de!) :.tbSClltS, cOllformément ttux dispositiol1S du
Code de Proc6dure, et il l'expiration de deu:~ ll1oi,~, à
compter de 1::), dernière publication du <.lit a,-is, si la ou les
dite:) parti~s colllparaissent, la procédure sui'"ra SOlI cours
ré,:%uliel., comme si 8ig-!lific~lt.ion d',,~ la Jit~ requête lui a.,.ait
ét~ faite ~\ ell~-mème; l,,:t si elle f:'lit <.l['Î:.1.ut, elle sera
censt::e ré'.!ulièrement mise en cause pour toutes If!S fins
dn <lit L1.cte; et 1:.1. SiQ"lli!ict1.tion de ton~o: autres documents,
a,-is, et pièce~ d~ pro:::étlurc quelcollque"31 dont la. dite
partie dL'vr:.1.c.tre p:'1.r la sl.lito inform.:.e, pomr:.t se f:.tire par
sim pie sizniiication au 2"l'effe de 1:1 dite cour, et '.,1.udra à
toutes iins que de droit c~omme significatioll persollllelle à
telle partie "

Sec. 1 de::3 ,.. ~,Les mots suivants sont a;joutés à la. section première
co,52, amen- du dit acte tl'ente-h.oisième Y-ictori:.l., chapitre cinquante-
dee.

deUA:
" Et ~l défa.ut de telle désignatiol"l par l'une ou l'autre des

dites parties, ou dans le C,1.S d':.1.bsellCE'. de la ou des dites
parties, le juge ou la cour nommera d'office."

Sec. 3 da dit :::. Les lllots sui,.a.nts sont i1joutGs à 1:.1. section troisième
acte amendét'. du dit a.cte trent~-troi~ième Y-ictoria, chapitre cinquante-

deux:
., Et à défa.ut de telle 110minatioll p:.tr fl.Ule ou l'autre àes

dites parties, sous un d~lai de di:( jo'..1rs, 01.1 ll:.1.ns le cas
d'absence comme ci-dessus, le juge ou la cour 110mmera
d'office."

5s. 17 &;18 de .:.3:. Les sections dix-septième et dix-huitième du dit acte
32 V. c.072, trente-deuxième Victoria, chapitre soixa.nte-et-douze sont
abrogLées, et ,p"'r le Pr,'sent abron'ées, et rem placées Par les s1.1ivantes :TemD &cees.'" ~.~ ..IJepôt par la~ " 17. D:.l.ns les quinze jOl.1rS qui sUl'Trol~t 18: confirma~lon et
fabrique au ..'bomolo'.!:.l.tion du r:.\pport des commIssaIres, la. dIte fa-
greffe dé ter- '- . fi. d l '
miné par le brique déposer..), et conSl~'nera au gre e e ::1. CO'.1T Sup~-
rapport. rieure du district de Molltréal, (desquels dépôt et conSl-~:;:t.de tel gnation, il est el~joint al.~ proton.otaire de 1..\ dit~ cou: d~

.lui octrover acte par écrIt) le prIX: CJU compensatIon regle
et déternliné par le dit rapport; et le dit acte de dépôt et
consiQ'niltion constituera. un titre lfoga1, en faYel~r de la
dite f'abrique, à la propriété de chacun des terrains 011
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immeubles susdits, et dès lors les propriétaires d'iceux et
toutes autres parties y intéressées en seront expropriées,
et la dite fabrique en sera investie, comme en étant la
seule et unique propriétaire, et pourra s'en mettre en
possession de plein droit et sans autre formalité, et en
faire usage pour les fins autorisées par le présent acte.~'

CI 18. L'expropriation faite en vertu du présant acte, aura Réclamations
l , œ t d .L" d .A t t t t h th ' sur la terre

eue e la1re 1sparm re, e purger ou e ypo eque ou seront conver-

privilége dont pourront alors être chargés et grevés les ties .en récla-
dits terrains ou immeubles et le prix ou compensation:e~;~~surle.
déposée au greffe de la dite cour, comme susdit, tiendra
lieu des dits terrains ou immeu ble~, ou parties d'immeubles,
en ce qui concerne les créanciers hypothécaires ou privi-
légiés, lesquels conserveront leur rang et priorité dans la
distribution à être faite des deniers déposés conformément

, t t "aupresen ac e.

tJ. Lorsque les deniers auront été déposés et consignés cou~ rè~ler~
au fJ'reff'e de la dite cour tel que ci-dessus Pourvu la dite la dlstr~bution

o. " des deniers.
cour supérIeure pourra décréter le mode d appeler de,.ant

elle les créanciers de l'indemnitaire ou ses ayants-droit, et
toutes les parties illtéressées, et promulguer tels ordres
qu'elle jugera équitables pour la remise ou la. distribution
des dits deniers ou pour toute autre matière ayant trait
aux prételltions ou demandes des parties intéressées;
pourvu toujours que, lorsque le prix ou compensation sera i~V~50, quant
payé en tout ou en partie, à l'indemnitaire (mais ce pro- co~m~:S~o~u
viso ne sera pas applicable à ses créanciers,) le montant sur le montant
du dit.prix ou compensation ne soit.:pas sujette à la taxe déposé.
imposée en vertu de l'acte passé dans la douzième année 12 v. c. 112.
du règne de Sa Majesté, chapitre cent douze, ni à la com-
mission qu'a droit de percevoir le protonotaire de la dite
cour supérieure, ni à aucune taxe, commission ou imposi-
tions quel~onques.

6. La section quatre du dit acte trente-troisième Vic_Sec.4de 33V.t . h .t . t d t l ' t d , c.52,amen-Orla, c apl re cmquan e- eux, es ,par e presen ,amen ee dée.
en substituant le mot "six" au mot "trois" dans la trois-
ième ligne de la dite section.

'7. Nonobstant toutes dispositions contraires dans les dits Comment la.
actes trente-deux Victoria, chapitre soixante-et.douze, et p~esuve sera.
trente-trois Victoria,. chapitre cinquante-deux. il sera .du p e.

devoir des commissaires nommés aux fins des dits actes et
du présent acte, de prendre ou faire prendre, par écrit, les
dépositions des parties, témoins et marguilliers en latorme
ordinaire et usitée en la cour supérieure, et les dits dépo-
sants seront assermentés et leurs dépositions c~rti:fiées par
l'un des dits commissaires ou par tous ou la majorité d'eux
et les dites dépositions seront ensuite annexées à leur rap-
.port pour en faire partie aux fins ci.après pourvues.
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Production du 8. Au jour fixé pour la production de leur rapport les 1
rapportet<!"'" .'. 1 ." t ' d,
rapport aépar.: commIssaIres, ou a m~Jori e entre eux, déposeront au 1
si}ss.cum- greft'e de la dite cour supérieure, à Montréal, leur dit ra p-11]1lSStllre~ne t " . d d.t "', 1
~':lccordent. por, malS SI un es 1 1; commIssaIres ne s accorde pas avec;

P:l.;. ses collègues sur les collclusions ou motifs du dit rapport, f
illlU sera loisible d.en prod'.1ire un s~paré.

Homolosution 9," A l'expiration des cinq ,jours qui sui ront le dépôt audu rapport, fi " d t d d , .. h ., Jlr(\c~d~s sur gre e u rappor es ItS commIssaIres, caque partie In-

icelui, téressée pourra, par requête signifiée à la partie ad,'erse,
demander au juge uu au tribunal, suivant le cas, l'homolo-
gation du dit rapport. et dans les quinze ,jours qui sui,-roIlt
telle homologation ia dite fabrique déposera au greffe le
mont~llit de l'indemnité fixée par le rapport des dits com-
missaires ainsi homologué et pourra ensuite prendre l~c;:;-
session immédiate du terrain exproprié à toutes fins q~t'
de droit et à titre de propriété absolue,

Appel du ju- JO. Dans les quinze ,jours qui sui,-ront l'homologation du
~:~(~::~~~~- dit j~.pport, llonobstant toute~ disI?ositions .contraires dans

-les dIts acte... trente-deux VIctOrIa, chapItre soixante-et-
douzl:' et trente-trois Victoria. chapitre cinquante-deux, il

\ sera loisible soit à la dite fabrique soit à aucune autre des" parties intéresséeR, et ce nonobstant que l'homologation du

rapport ait été demandée par la dite fabrique ou par la dite
partie d'appeler du jugement d'homologation ainsi rendu
par bref en la manière ordinaire d'après les dispositions du \:"1
code de procédure E't a~ec cautionnement pour les frais, à .!.
la cour du Banc de la Reine, siégeant en appel, directe-
ment, pour demander. sur la preuve faite devant et rappor-
tée par les dits commissaires, l'augmentation ou diminution:
seulement de l'indemnit~ accordée au propriétaire expro- ;i
prié, et nulle question de droit, forme ou procéd..lre sur "'J
aucun autre point de la cause. ne pourra être soule~ée sur
tel appel,

Deniers seront Ii, Malgré l'appel la somme déposée par la fabrique
dialtribéul~s" 1pourra être immédiatement distribuée confoImément à la
ma gr appe , , t , d 1 d, lUI:\is si la f&- section cmq du présent ac e, malS ans e cas appe par
briquel ap- .la fabrique à raison d'excès de l'indemnité accordée aupelle, 'exc"- ". "... l 1 d.t ~ b .,dant ne sera prOprIétaIre expropne: a somme q.ue ale la nque pre-
pu diBtri?ué tendra être ainsi au-dessus de la compensation raisonnable
sans cautions , ' d A' d , dOt " t . d-~1Jffiaantes" qUI auraIt u être accor ee an 1 propne aIre emeurera

déposée au greffe et ne s,era distribuée qu.t~p~ès décision~:
nale du dit appel, à moms que le propnetalre exproprIe
n'offre de donner bonnes et suffisantes cautions hypothé-
caires pour le remboursement de la dite somme en cas de
réduction de l'indemnité en appel, dans lequel cas toute la
somme déposée pourra être distribuée ou payée comme
susdit,

Frais pour I~, Les frais pour parvenir à la constatation de l'indem-
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roté à payer à la partie expropriée seront à la. charge de la c:,nltat&Üonde
dite fabrique de Montréal et tels frais seront taxés par la ~Jin,dedU:ni~ oeLtl ' ' 1 l .rall .ppecour ou e Juge, SUIvant e cas, ou par a dite conr du Banc
de la Reine adjugeant en appel, et la dite conr supérieure
ou le juge et la dite cour du .Banc de la Reine adjqgeant
sur le dit appel, auront plein pouvoir ~t aurorité, dans le
cas où illenr apparaîtra que la preuve produite par une
partie a été superfl.ueOet inutile, de rejeter ou faire retom-
ber sur telle partie le coût de telle preuve superfl.ue et
inutile; les frais d'appel seront à la charge de la partie qui
aura succombé devant la dite cour.

Et attendu qu'en outre des dispositions ci-dessus, il
est avantageux ta~t pour la dite fabrique que pour les
paroissiens de la dite paroisse de Notre-Dame de Montréal.
de pourvoir à un mode .faci1e et expéditif pour la consta-
tation d'es ventes, échanges et rétrocessions de bancs
d'église, dans la. dite paroisse, et de terrains pour sépulture
dans le dit cimetière, ainsi qu'à une procédure plus som.
maire pour l'exhumation des corps, dans le dit cimetière,
en certains cas, et de pourvoir surtout au maintien du bon
ordre dans le dit cimetière, il est de plus statué: .

13, Dans les cas de vente, échange ou rétrocession de Banel d'égliJ8' !b d " l , d l t d ' lt d l d.t ' etlotsd81&- 1ancs eg Ise, ou e 0 s e sepu tire, ans e l cIme- pulture pour-
ltière, il ne sera pas nécessaire que les actes de telles ventes, ront étre dil-

éch.an.ges ou rétroces~ions, soient, fait~ devant .notai~es)~:I!e:;:~tes ° 1
malS ils pourront se faIre et être executes.sous selDg-pnVepriT6ë~tM 1
par le curé, le maTguillier en charge et le secrétaire-tréso- ::~~~~Ü:en- :
rier; et devant témoins, si l'une des parties ne sait signer, tiqne8.
et les dits actes ainsi faits seront considérés comme au-
thentiques; ainsi que les copies qui pourront en être
délivrées, sous la signature du curé; la dite fabrique sera
dépositaire et devra garder, parmi ses archives, les minutes
des dits actes pour en délivrer copie lorsque requise.

14, Lorsqu'il s'agira d~exhumer le corps d'une perBonne, Mode d'exhu-
inh ' d 1 .J~ t . t ., d 1 ul b t d ,. mer dana Ger.

umee ans e U.1 cIme Iere, ans e se u e reparer t&iaa ea&. ,
le tombeau ou le cercueil dans lequel il a. été déposé, ou .
de transporter ce corps dans quelqû'autre partie du même'
cimetière, alors, sur réquisition par écrit des parents ou
représentants de la personne ainsi inhumée, le corps de
cette personne pourra être exhumé par 1a dite fabrique,
après routefois que permission du curé en aura été obtenue,
et ce, sans la requête et" les formalités prescrites par le t
chapitre vingt-et-unième des Statuts Refondus pour le s. R. B. C., ~c
B C d o. 21.. Jas- ana a. !

l'

1.'>'. Un J'u ge de paix sur re quisition du curé et du mar- Constablel. fc.," t pour le mam- .gmllier en charge, pourra nommer .et a.ssermen er un ou tien de l'?rdre
plusieurs connétables, à l'effet de veiller, sous leurs ordres d.anlIe olme-
et instructions) au maintien du bon ordre dans le dit cime- tlère.
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